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PRÉFECTURE DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE DU GARD

PRÉFECTURE DE L'HÉRAULT

PRÉFECTURE DE LA LOZÈRE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

DIRECTION ECOLOGIE

Division Biodiversité

La Préfète de l'Aveyron, 
Chevalier de la Légion d'honneur

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d'honneur

Le Préfet de l'Hérault, 
Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

La Préfète de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses
articles L.411-1 et L411-2,

Vu le  livre  II  du  Code  de  l’environnement,  dans  sa  partie  réglementaire  et  
notamment ses articles R.411-1 à R.411-14,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles et  le décret  n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris
pour son application,

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  juin  1998  fixant  les  modalités  d'application  de  la
convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore
sauvages  menacées  d'extinction  et  des  règlements  (CE)  n°  338/97  du Conseil
européen et (CE) n° 939/97 de la Commission européenne,

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  
d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L  411-2  du  code  de  
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,
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Arrêté préfectoral n° 2020-s-20 du 10 septembre 2020
portant autorisation de déroger à la législation relative

aux espèces protégées



Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 de la Préfecture de l'Aveyron donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2019 de la Préfecture du Gard donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2019 de la Préfecture de l'Hérault don-
nant délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 août 2020 de la Préfecture de la Lozère donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Vu les arrêtés préfectoraux du 31 août 2020 portant subdélégation de signature du di-
recteur aux agents de la DREAL Occitanie, pour les départements de l'Aveyron, de
l'Hérault, du Gard et de la Lozère, 

Vu la demande de dérogation  aux interdictions de capture, de prélèvement, d’enlève-
ment, de transport et de détention de spécimens de Vautours Fauve Gyps fulvus et
de Vautours percnoptère Neophron percnopterus en application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement déposée par Madame Emmanuelle Voisin de
la Ligue de protection des oiseaux (LPO) en date du 20 mars 2020,

Vu le plan national d’actions (PNA) Vautours fauves et activités d’élevage,

Vu le plan national d’actions (PNA) conduit en faveur du Vautour percnoptère,

Vu l’avis  favorable  sans aucune réserve du Conseil  National  de la Protection  de la
Nature en date du 3 août 2020,

Considérant que les suivis conduits par la LPO et ses partenaires contribuent d’une façon
majeure  à  l’amélioration  des  connaissances  scientifiques  (biologique,
écoéthologique…) relatives aux Vautours fauves et Vautours percnoptères,

Considérant que  les  interventions  de  la  LPO  et  de  ses  partenaires  menées  sur  les
spécimens  de  Vautours  percnoptères  à  des  fins  de  soins  et/ou  de  sauvetage
apparaissent justifiées eu égard au statut précaire de conservation de l’espèce,

Considérant que  les  interventions  de  la  LPO  et  de  ses  partenaires  menées  sur  les
spécimens de Vautours fauves à des fins de soins et/ou de sauvetage apparaissent
justifiées dans le cadre du suivi des populations et  des menaces pesant  sur les
grands rapaces nécrophages,

Considérant que  les  interventions  de la  LPO et  de ses  partenaires  réalisées  sur  les
spécimens  morts,  les  parties  de  spécimens  morts  et  les  œufs  de  Vautour
percnoptère et Vautour fauve d’une part et les échantillons de matériel biologique,
de tissus divers, de plumes d’autre part  sont nécessaires en vue notamment de
l’étude et du suivi des causes de morbidité et de mortalité des spécimens,

Considérant que  la  LPO  et  ses  partenaires  possèdent  les  capacités  d’expertise  et
d’intervention requises pour mener à bien les diverses opérations faisant l’objet de
la présente demande de dérogation,
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Considérant qu’il  n’existe  pas d’autre  solution  satisfaisante  pour  la  réalisation  de ses
suivis,

Considérant les mesures pour éviter les impacts sur l’espèce étudiée, proposées dans le
dossier de demande de dérogation, reprises et complétées aux articles suivants,

Considérant que  la  dérogation  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  espèces
protégées  concernées,  et  est  sans  effet  significatif  sur  l’environnement,  elle  ne
requiert donc pas de participation du public préalable à l’octroi de la dérogation, en
application de l’article L123-19-2 du code de l’environnement,

Sur  proposition  du  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement,

- Arrête -

Article 1     : Cadre de la dérogation

Les activités sollicitées par la  LPO Grands Causses et le Parc National des Cévennes
s’inscrivent  dans  le  cadre  des  programmes  de  conservation  et  des  Plans  Nationaux
d’Actions (PNA) en faveur du Vautour percnoptère et du Vautour fauve. Dans ce contexte,
des opérations de baguage seront menées mais aussi des opérations de pose de balises
satellitaires et d’émetteurs VHF (dépendant des budgets obtenus), de transport vers des
centres de soin suivi de transport avec relâché d’individus vivants dans le milieu naturel ou
encore  d’utilisation  d’une  partie  des  cadavres  retrouvés  à  des  fins  scientifiques  ou
pédagogiques.

La Ligue de Protection des Oiseaux, site technique des Grands Causses situé à Le Bourg,
12720 Peyreleau,(ci-après dénommée LPO), et le Parc national des Cévennes Massifs
Causses-Gorges  situé  au  Hameau  caussenard  du  Villaret,  le  Villaret  48150  Hures-la-
Parade,  et plus particulièrement leurs salariés identifiés à l’article 2,sont autorisés selon
les conditions édictées à l’article 3, à :

- capturer, transporter à des fins de soins et/ou sauvetage (en vue de relâcher dans le
milieu naturel)  les spécimens de Vautour fauve  Gyps fulvus  et de Vautour percnoptère
Neophron percnopterus,
- capturer à des fins scientifiques et/ou en vue de procéder à des opérations de marquage
et  relâcher  sur  place  les  spécimens  de  Vautour  fauve  Gyps  fulvus  et  de  Vautours
percnoptère Neophron percnopterus,
- prélever et transporter les échantillons de matériel biologique, les tissus divers et plumes
issus  de  spécimens  morts  ou  vivants  de  Vautour  fauve  Gyps  fulvus  et  de  Vautour
percnoptère Neophron percnopterus,
- prélever, enlever et transporter les spécimens morts, les parties de spécimens morts et
les  œufs  de  Vautour  fauve  Gyps  fulvus  et  de  Vautour  percnoptère  Neophron
percnopterus,
- transporter en vue de relâcher dans le milieu naturel les spécimens vivants provenant
des centres de soins de la faune sauvage autorisés et situés sur le territoire de la France
métropolitaine.

Opérations menées

• Le marquage  
Le marquage (bague,  balise,  émetteur)  concerne  les  poussins  à  l’aire et  les  individus
capturés à des fins scientifiques ou en détresse.
Le baguage des poussins s’échelonne d’avril à juillet selon l’espèce.
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Le programme de baguage est mené sous l’égide du Centre de Recherche sur la Biologie
des Populations d’Oiseaux (CRBPO - MNHN). 
 
Jusqu’à ce jour aucun adulte percnoptère n’a encore été bagué (seuls les poussins sont
bagués au nid).

La pose de balise ou d’émetteur  est  encadrée par un programme personnel  pour des
recherches validé par le CRBPO.

Les  opérations  de  marquage  et  ces  poses  de  technologies  embarquées  peuvent
également  concerner,  si  nécessaire,  les spécimens vivants,  provenant  des centres  de
soins de la faune sauvage précités et destinés à être relâchés dans le milieu naturel.

• Transport vers un centre de soin  
Tout individu en détresse sera acheminé vers des centres de soins spécialisés puis une
fois en meilleure santé transporté vers les Grands Causses ceci au moyen de caisses
individuelles permettant d’assurer leur sécurité et adaptées à leur taille.

• Prélèvement à des fins scientifiques ou pédagogiques  
Des prélèvements pourront être effectués sur les cadavres découverts afin de connaître
les  raisons  de  leur  mort  mais  également  pour  permettre  de  mener  à  bien  diverses
analyses  et  recherches :  analyses  génétiques,  analyses  de  sexage,  analyses
toxicologiques ou tout autre examen jugé nécessaire pour déterminer l’état de santé ou le
régime  alimentaire  d’un  oiseau  afin  d’accroître  les  connaissances  au  sujet  de  ces
espèces. 

Tout ou partie de cadavre peut être conservé dans un congélateur dans les locaux de la
LPO  Grands  Causses  ou  du  Parc  national  des  Cévennes,  avant  d’être  transmis  au
vétérinaire ou laboratoire. 

Également  certains  éléments  comme  des  plumes  ou  des  ossements  peuvent  être
détenus, transportés et présentés au public dans un but pédagogique.

Article 2     : Bénéficiaires de la dérogation

Conformément au dossier de demande de dérogation, les partenaires associés à la LPO
dans le cadre des programmes mentionnés à l’article 2 du présent arrêté et les personnes
désignées  ci-après  sont  autorisées,  comme  mandataires,  à  pratiquer  les  opérations
décrites par le présent arrêté :

- Monsieur Philippe LECUYER (Chargé de mission au sein de la LPO Grands Causses,
bagueur autorisé par le CRBPO)
- Monsieur Bruno VEILLET (responsable par intérim LPO Grands Causses)
- Madame Léa GIRAUD (responsable LPO Grands Causses)
- Monsieur Thierry DAVID (Technicien faune au sein de la LPO Grands Causses, bagueur
autorisé par le CRBPO)
-  Monsieur  Renaud  NADAL  (Chargé  d’études  au  sein  de  la  LPO  Grands  Causses,
bagueur autorisé par le CRBPO)
- Madame Noémie ZILETTI (Chargée d’études au sein de la LPO Grands Causses)
- Monsieur Robert STRAUGHAN (Chargé de mission au sein de la LPO Grands Causses,
bagueur autorisé par le CRBPO)
- Madame Cynthia AUGE (Animatrice au sein de la LPO Grands Causses)
- Monsieur Bruno DESCAVES (Garde moniteur du Parc national des Cévennes, bagueur
autorisé par le CRBPO)
- Madame Isabelle MALAFOSSE (Garde moniteur du Parc national des Cévennes)
- Monsieur Michaël CHENARD (Garde moniteur du Parc national des Cévennes)
- Madame Béatrice LAMARCHE (Garde moniteur du Parc national des Cévennes)
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- Madame Géraldine COSTES (Garde moniteur du Parc national des Cévennes)
- Monsieur Hervé PICQ (Technicien connaissance et veille du territoire du massif causses-
gorges du Parc national des Cévennes)
-  Monsieur  Jocelyn  FONDERFLICK  (Chargé  de  mission  Faune  du  Parc  national  des
Cévennes)
- Madame Valérie QUILLARD (Technicien connaissance et veille du territoire du massif
causses-gorges du Parc national des Cévennes)
- Monsieur Jean-Louis PINNA, ancien garde-moniteur du Parc national des Cévennes et
bénévole LPO GC, bagueur autorisé par le CRBPO.
-  Monsieur  Olivier  DURIEZ  (Enseignant  chercheur  à  l’Université  de  Montpellier  et  au
CEFE-CNRS de Montpellier, bagueur autorisé par le CRBPO).

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les  conditions  suivantes  doivent  être  respectées  pour  l’application  de  la  présente
dérogation :

• Les  protocoles  et  modalités  d’intervention  pour  la  mise  en  œuvre  de  diverses
opérations  faisant  l’objet  de la présente  dérogation  devront  être conformes aux
modalités présentées et décrites dans le dossier de demande de la LPO.

• La  présente  dérogation  s’applique  à  l’ensemble  du  territoire  de  la  France
métropolitaine.  A  titre  principal,  les  opérations  concernent  les  territoires  des
Grands Causses mentionnés dans le dossier de demande de dérogation présenté
par la LPO et les départements correspondants ;

• A titre indicatif, le nombre de spécimens concernés par la présente dérogation, par
an et  par  type d’opération  (soins et/ou de sauvetage de l’espèce,  transport  de
spécimens  vivants  en  vue  de  relâcher  dans  le  milieu  naturel,  marquage,
prélèvement (tout ou partie d’individu) est de :

- 1 à 50 spécimens de l’espèce Vautour fauve Gyps fulvus ;
- 1 à 10 spécimens de l’espèce Vautour percnoptère Neophron percnopterus ;

• Dans  le  cadre  de  soins  légers,  les  spécimens  nécessitant  une  opération  de
transport seront orientés prioritairement vers les volières gérées par les opérateurs
sur le site des Grands Causses.  Dans le cadre de soins plus conséquents,  les
spécimens seront acheminés vers un centre de sauvegarde de la faune sauvage
disposant  des  autorisations  administratives  idoines  (ou  à  défaut  auprès  d’un
vétérinaire de préférence spécialisé en faune sauvage) ;

• Les opérations portant sur les œufs de Vautour fauve et Vautour percnoptère ne
peuvent avoir lieu qu’après avoir constaté l’échec de la nidification ;

• Sous l’autorité de la LPO, les vétérinaires et l’ensemble des laboratoires référents
mentionnés  dans  le  dossier  de  demande  de  dérogation  présenté  par  la  LPO
pourront être sollicités afin de conduire des autopsies et/ou des analyses sur les
spécimens morts, les parties de spécimens morts, les œufs de Vautour fauve et de
Vautour percnoptère, les échantillons de matériel biologique, les tissus divers et
plumes  issus  de  spécimens  de  Gyps  fulvus  et  Neophron  percnopterus  faisant
l’objet du présent arrêté. Lorsqu’un vétérinaire ou un laboratoire non identifié dans
le  dossier  de  demande  de  dérogation  doit  être  sollicité,  le  bénéficiaire  de  la
présente  dérogation  en  informe  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Occitanie  (direction  de  l’écologie,
département biodiversité) au moins un jour à l’avance ;

• La LPO et ses prestataires devront vérifier que les dispositions du présent arrêté
s’appliquent sans préjudice :
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-  d’autres  accords  ou autorisations,  notamment  à l’intérieur  d’espaces protégés
(réserves naturelles..).  Ils devront informer les gestionnaires d’espaces protégés
en cas d’opération dans ces espaces ;
-  de  la  réglementation  relative  à  l’expérimentation  animale  et  des prescriptions
réglementaires  en vigueur  relatives  aux actes  vétérinaires  et  à  l’exercice  de la
médecine vétérinaire sur le territoire national ;
- des obligations découlant de la Convention de Washington et du Règlement (CE)
n°865/2006 de la Commission du 4 mai 2006 portant  modalité  d’application  du
Règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection
des espèces de faune et de flore sauvage par le contrôle de leur commerce.

• Le  bénéficiaire  de la  présente  dérogation  adressera  chaque  année  un compte
rendu  d’activité  à  la  DREAL  Occitanie  (direction  de  l’écologie,  département
biodiversité) et la DREAL Nouvelle Aquitaine, coordinatrice des Plans nationaux
d’actions de ces deux espèces. À l’issue des opérations nécessitant la présente
dérogation  il  adressera  également  un rapport  final  à  la  DREAL Occitanie  ainsi
qu’au Conseil National de Protection de la Nature (CNPN). 

Article 4 : Périmètre et durée de validité de la dérogation

La présente autorisation couvre les départements de l’Aveyron, du Gard, de l’Hérault et de
la Lozère et se calque à la durée de la mise en œuvre des plans nationaux d’actions pour
chaque espèce concernée. Elle est ainsi accordée jusqu'au 31 décembre 2024 concernant
le vautour percnoptère et jusqu’au 31 décembre 2026 concernant le vautour fauve.

La présente dérogation autorise les opérations conduites à partir du 1 septembre 2020.
par la LPO et ses partenaires sur les spécimens de Vautour fauve et Vautour percnoptère.

Article  5 : Communication

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications et communications diverses
que ses activités ont été réalisées sous couvert d’une autorisation préfectorale, s’agissant
d'espèces protégées.

Article 6 : Autre réglementation

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient
être par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération,  notamment l'autorisation
des propriétaires des sites, les gestionnaires de réserves naturelles ou établissement de
parc national pour les cœurs de parcs nationaux.

Article 7 : Modification de la dérogation

Des modifications substantielles pourront faire l'objet d'avenants ou d'arrêtés modificatifs.
Elles ne deviendront effectives qu'après leur notification.

Article 8 : Contrôle et sanctions

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés
de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9 : Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs
des préfectures de l'Aveyron, du Gard, de l'Hérault et de la Lozère.
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La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de Toulouse  ou de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils des actes administratifs. La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être saisie par l’application  Télérecours citoyens accessible  à partir  du site
www.telerecours.fr.

Dans  le  même  délai,  un  recours  gracieux  peut  être  formé  devant  les  préfets  des
préfectures concernées, ou un recours hiérarchique devant la ministre de l’écologie, de la
transition écologique et solidaire – Direction générale de l’aménagement, du logement et
de  la  nature  –  Tour  Séquoïa  –  92055  La  Défense  CEDEX.  Dans  ce  cas,  le  recours
contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé
pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10 : Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie,
les chefs des services départementaux de l’office français pour la biodiversité et les direc-
teurs départementaux des territoires (et de la mer) de l’Aveyron, du Gard, de l’Hérault et
de la Lozère, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté pu-
blié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures de l’Aveyron, du Gard, de l’Hé-
rault et de la Lozère .

Pour le préfet
Par délégation

Le chef de division biodiversité montagne et atlantique

Michaël DOUETTE
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